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Le Département soutient les agriculteurs

 « On marche sur la tête ! ». Ce slogan je le 
clame haut et fort depuis que je suis élu. Cela 
est devenu malheureusement le cri d’une 
agriculture en détresse ces derniers mois.

Au Département, nous n’avons pas attendu 
de voir nos agriculteurs bloquer des 
autoroutes pour leur exprimer notre soutien 
dans les paroles mais surtout, car c’est le plus 
important, dans les actes. Trop souvent, mes 
alertes sur la situation de ces professionnels 
qui nous nourrissent étaient reçues avec 
mépris.

Il est temps, enfin, qu’au plus haut sommet 
de l’Etat des décisions fortes soient prises. Il 
faut tout remettre à plat et permettre à nos 
agriculteurs de vivre de leur travail.

À l’image du succès au Salon de l’Agriculture 
de la vache Isette et de ses propriétaires, 
la famille Benoit de Saint-Etienne-de-
Lugdarès, au concours général agricole, nos 

agriculteurs ardéchois sont connus pour la 
qualité de leurs produits et leur savoir-faire.

C’est d’ailleurs pour valoriser toute cette 
profession, essentielle dans l’identité de 
notre département, que nous étions une 
nouvelle fois présents à Paris. Notre objectif 
est assumé : apprendre et pour certains 
réapprendre à aimer nos agriculteurs.

Nous sommes fiers de nos agriculteurs. Il faut 
porter ce message tout au long de l’année 
comme nous le faisons pour le stockage 
de l’eau, la filière châtaigne ou les circuits 
courts ! 

Vous aurez l’occasion, à travers la lecture de 
ce nouveau numéro de notre magazine, de 
constater la vitalité de notre département. 
Nous sommes engagés dans de nombreux 
chantiers, toujours avec la responsabilité de 
porter fièrement les couleurs et les valeurs de 
l’Ardèche.

Fiers d’être Ardéchois !

 ÉDITO
Olivier Amrane,  

Président du Conseil départemental de l'Ardèche.
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Isette, vache de race Aubrac, star du Salon International de l'Agriculture.
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UNE AIDE AUX PARTICULIERS 
POUR L’ACHAT DE 
RÉCUPÉRATEURS D’EAU
Rien que de l’eau, de l’eau de pluie, de l’eau de là-
haut… mais qui devient de plus en plus précieuse ! 
Dans le cadre de son plan en faveur de l’eau 2024-
2026, le Département de l’Ardèche accompagne les 
particuliers propriétaires, dont la résidence principale est 
en Ardèche, dans l’installation de récupérateurs d’eau de 
pluie.
Ce dispositif concerne des cuves de récupération d’une capacité cumulée de 2 000 litres 
avec équipement de raccordement et by-pass aux gouttières pour un usage externe de 
l’eau collectée, dans le respect des préconisations des arrêtés sécheresse.
L’aide est plafonnée à 100 € et dans la limite de 50 % du coût TTC de l’équipement 
acheté en Ardèche. Les factures sont éligibles à compter du 1er avril. La plateforme 
de demande d’aide sera ouverte le 2 mai. Le Département prévoit une enveloppe de 
250 000 € pour la période 2024-2026.

Plus d’infos : ardeche.fr/recuperateurs-eau

©Shutterstock

L’ARDÈCHE 
AIME SES 
AGRICULTEURS
Pour la 3e année, le 
Département de l’Ardèche 
était présent à Paris, du 24 
février au 3 mars, pour la 60e 
édition du Salon International 
de l’Agriculture, aux côtés de 

ses partenaires : la Chambre 
d’agriculture, Ardèche le goût 
et Ardèche Tourisme. 
Une édition certes particulière, 
avec, en toile de fond, la 
mobilisation du monde 
agricole sur tout le territoire en 
février dernier, mais qui a été 
l’occasion de montrer une fois 
encore que l’Ardèche est fière 
de ses agriculteurs, de leurs 
produits et savoir-faire.

Présent sur le salon, le 
président Olivier Amrane l’a 
rappelé : « Il ne peut y avoir 
d’Ardèche sans paysans et sans 
agriculteurs ! Aujourd’hui, nous 
devons réapprendre à aimer 
notre agriculture. Ce Salon est 
l’occasion de parler des filières, 
des savoir-faire et de la fierté 
d’appartenir à un département 
rural. » 

Un département forestier
Considérant l’importance de la 
filière forêt-bois en Ardèche, le 
Département vient de voter son 
nouveau Plan départemental 
forêt-bois Ardèche pour la 
période 2024-2028.
Ce programme ambitieux, fruit 

d’une large concertation avec 
les acteurs de la filière locale, 
mobilisera 3,35 M€ sur les 5 ans. 
La philosophie pour ce nouveau 
Plan peut se résumer par la règle 
des 3 « P » : produire, préserver, 
pérenniser.
+ d’infos sur la filière forêt-bois 
et sur l’opération 10 000 arbres : 
ardeche.fr/forêt bois
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UN DÉPARTEMENT  

FIER DE SA RURALITÉ  

Olivier Amrane, Benoît Claret et la famille Benoît entourent Isette, vache de race Aubrac, grande gagnante du Concours général 
agricole 2024.
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Toute l’action du Département en faveur des solidarités sur ardeche.fr

Les clubs de 3e âge
De nombreux clubs du 3e âge existent en 

Ardèche et organisent tout au long de l'année 
de multiples rencontres conviviales (concours de 

belote...) qui entretiennent le partage et la bonne 
humeur. Partenaire de premier plan des séniors, le 

Département a augmenté son niveau d'aide aux clubs 
des aînés en soutenant désormais de nombreuses 

manifestations. Ce sont ainsi près de 100 clubs qui 
ont été accompagnés sur tout le territoire !

AÎNÉS
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�PRÉVENTION ET 
ACTIONS DE PROXIMITÉ    

Face aux risques de fortes 
chaleurs, ne pas laisser les plus 
fragiles tout seuls… Chaque 
année désormais, de fortes chaleurs 
voire des canicules, touchent le 
département de l’Ardèche. Afin 
d’anticiper ces phénomènes, et 
soucieux de protéger les Ardéchois 
les plus fragiles, le Département de 
l’Ardèche se dote d’un plan canicule 
départemental en faveur des aînés 
et des personnes handicapées, 
qui sera activé du 15 mai au 15 
septembre. 
« Afin de permettre aux familles et aux 
anciens de se sentir protégés, nous 
avons souhaité avec Sylvie Gaucher, 
vice-présidente en charge des 

solidarités et du handicap, proposer 
notre propre plan qui va au-delà 
des mesures réglementaires dès cet 
été » explique le Président Olivier 
Amrane. « Ce plan ne vient pas se 
substituer aux plans mis en place par 
les communes ou l’Etat. Nous allons 
travailler ensemble et croiser nos 
informations au sujet des personnes 
les plus fragiles » complète-t-elle.

Le plan canicule départemental en 
faveur des aînés 2024 :
Ce plan inédit comprend beaucoup 
de prévention et des actions 
concrètes, de proximité, comme 
des appels téléphoniques et des 
passages réguliers, pour venir en 
soutien aux personnes âgées qui 
sont les plus touchées par ces 
épisodes de canicule. Un pack 

« rafraîchissement » sera également 
distribué si nécessaire. Le plan se 
décline en 3 axes :

- �une veille départementale 
activée dès le 15 mai avec une 
cellule de vigilance composée 
de 4 personnes spécialement 
recrutées, la création d’un numéro 
de téléphone dédié 7J / 7 (04 75 
66 75 16) et une campagne de 
communication de prévention et 
d’alertes 

- �un partenariat avec les mairies 
et les CCAS avec notamment la 
création d’une liste de personnes 
vulnérables gérée par le 
Département

- �des lieux départementaux 
rafraîchissants accessibles dans 
les bâtiments départementaux.

UN PLAN CANICULE INÉDIT

A SAVOIR : 
L’Ardèche 
compte 329 000 
habitants. 32 % 
de la population 
est âgée de plus 
de 60 ans dont 
12 % a plus de 
75 ans. Parmi 
ces derniers, 
40 % sont isolés 
et vivent seuls 
à domicile, soit 
près de 13 400 
personnes.   

+ d’infos : 
ardeche.fr/plan 
canicule
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UN GRAND CHEF 
CUISINE POUR 
LES COLLÉGIENS 
Merci chef ! Récemment, le 
chef étoilé Olivier Samin du 
restaurant le Carré d’Aléthius 
à Charmes-sur-Rhône est 
intervenu au collège Bernard 
de Ventadour à Privas pour 
réaliser un menu signature 
à base de produits locaux et 
de saison dans le cadre d’une 
formation culinaire organisée 
pour l’ensemble des chefs 
de restaurants scolaires des 
collèges publics ardéchois. 
Ce menu sera reproduit dans 

tous les établissements le 30 
mai prochain. Cette première 
initiative, fortement appréciée 
par tous, est le fruit d’une 
volonté politique pour faire 
connaître les restaurants 
scolaires des collèges 
d’Ardèche et la qualité des 
repas servis chaque jour. 
L’occasion de rappeler que 
depuis la rentrée scolaire 
2022/2023, tous les collégiens 
ardéchois ont dans leur 
assiette à la cantine du bon, 
du local, et la même qualité 
à un prix unique. Ce prix n’a 
pas augmenté cette année… 
c’est important pour le pouvoir 
d’achat des familles !

ACTUALITÉS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL JEUNES 
Ça bosse au CDJ ! A quelques mois de la fin de leur mandat, les jeunes élus du Conseil départemental des jeunes 

travaillent pour finaliser les projets qu’ils ont choisis de réaliser : Ardèch’O Jeux, CDJ Party, la boîte à règles, Ecol’Eau 
et la lutte contre les discriminations. Dernièrement, ils se sont réunis à l’Hôtel du Département, en présence d’Ingrid 
Richioud, vice-présidente en charge de l’éducation et de la jeunesse et présidente du CDJ pour préparer la commu-

nication sur leurs futurs projets. Prochain rendez-vous : le 5 juin à Salavas pour la soirée de clôture d'Ardèche'O Jeux.

BONUS ÉCO ARDÈCHE 
Au travers des politiques de soutien financier aux territoires et des réalisations 
qu’elles induisent, le Département est naturellement l’un des premiers 
acteurs de la vie économique du territoire. S’il ne peut plus intervenir 
directement dans ce domaine, il faut être inventif pour accompagner au 
mieux le développement des entreprises et des territoires ruraux. Il en va ainsi 
avec le nouveau Bonus Eco Ardèche qui permet d’accompagner dans leurs 
investissements immobiliers les entreprises implantées sur des communautés 
de communes ou des agglomérations qui ont délégué leur compétence au 
Département de l’Ardèche, et ce, tout en favorisant l’insertion et l’emploi 
local. Le Département soutient les entreprises qui investiront pour l’emploi 
et l’insertion professionnelle des Ardéchois et favorise notamment celles qui 
embaucheront des bénéficiaires du RSA. La SCIC D’Ardèche et de saison, qui a 
déménagé à Alissas, a été la première à bénéficier de ce Bonus !  

SOUTIEN À L’ARTISANAT
Afin de faire mieux connaître la diversité et la richesse des métiers de 
l’artisanat sur le territoire, et notamment auprès des collégiens et des 
bénéficiaires du RSA, le Département vient de signer un partenariat 
avec la Chambre de métiers et de l’artisanat de l’Ardèche. Avec près 
de 11 000 entreprises, l'artisanat occupe une place importante dans 
l'économie ardéchoise et représente 23 % de l’ensemble des entreprises 
ardéchoises (hors agriculture). Tous les grands secteurs d’activité sont 
représentés : le bâtiment (37 %), les services (33 %), la fabrication (17 %), 
l’alimentation (13 %). Faites passer le message !
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248 M€ AVEC LE 
PACTE RÉGION ARDÈCHE

C’est à Meysse, début février, 
que Olivier Amrane, Président 
du Département, et Laurent 
Wauquiez, Président de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes, ont 
scellé ensemble, le Pacte Région 
pour l’Ardèche (2024-2027), 
visant à développer et dynamiser 
le territoire autour de six axes 
stratégiques. 

L’objectif n’est pas de réinventer le 
département, l’Ardèche dispose 
déjà de puissants atouts : une 
agriculture exceptionnelle, des 
paysages sublimes, un énorme 
potentiel touristique et des 
entreprises innovantes. L’idée est 
de miser sur ce qui fait l’identité 
et la force du département. 

Ce Pacte Région Ardèche (2024-
2027) est la certitude que l’argent 
public sera mobilisé efficacement 

sur le territoire. Plus de 188 M€ de 
la Région vont être investis pour 
l’Ardèche, soit 567 €/habitant : 
une somme inédite pour le 
département. 

Grâce à l’apport du Département 
de 59 M€, le nouveau Pacte 
Région (2024-2027) atteindra plus 
de 248 M€ au service de l’Ardèche 
et de ses habitants. Un vrai pacte 
de confiance de la Région envers 
le Département de l’Ardèche !

Six axes stratégiques pour le 
développement de l’Ardèche 

- �Fierté ardéchoise : 
ouverture du territoire et 
accompagnement des projets 
locaux structurants : création 
d’un quai temporaire en Gare du 
Teil, création d’un axe vélo route 
reliant Privas à Aubenas, aides 
aux communes (75 M€)… ;

- �Agriculture : accompagnement 
d’une marque collective « les 
Fruits de l’Ardèche », création 

d’un centre départemental de la 
châtaigne... ;

- �Economie, emploi et 
relocalisation : soutien 
à la réindustrialisation, 
aménagement de ZA, soutien 
aux commerces de proximité 
(4,5 M€)… ;

- �Santé : soutien aux hôpitaux 
locaux et aux maisons de santé 
pluridisciplinaires, création de 
maisons des internes à Aubenas 
et Meysse, mise en place de 
bus mobiles afin d’amener les 
soins vers les patients des zones 
rurales… ;

- �Tourisme, culture et sport : 
rénovation de la station de La 
Croix de Bauzon, installation 
de la Fédération nationale et 
internationale de la pétanque à 
Chomérac… ;

- �Sécurité : installation de 
caméras de vidéoprotection…

DES PARTENARIATS 

POUR L'ARDÈCHE 

�LES COLLÈGES FONT 
PEAU NEUVE

Offrir aux élèves et aux adultes 
qui y travaillent un cadre 
agréable, sécurisé et fonctionnel. 
Le Département poursuit 
actuellement plusieurs chantiers 
de rénovation, thermique et / ou 
fonctionnelle, dans les collèges. 

Si les travaux sont achevés à La 
Voulte (Les 2 vallées), Annonay (Les 
Perrières) et Vernoux-en-Vivarais 
(Pierre Delarbre), un grand chantier 
de restructuration, d‘un montant 
estimé de 7,5 M€, est en cours 
à Saint-Sauveur-de-Montagut 
(collège de l’Eyrieux).
D’autres projets de rénovation 
sont à l'étude, avec démarrage de 

travaux cette année, à Aubenas 
(Jastres) et Bourg Saint-Andéol 
(Le Laoul). Suivront les collèges 
Charles de Gaulle à Guilherand-
Granges et Marie Curie à Tournon-
sur-Rhône. Parallèlement à ces 
nombreux travaux qui font marcher 
l’économie locale, le Département 
poursuit son plan de sécurisation 
de tous les établissements.

LE DÉPARTEMENT, AU PLUS PRÈS  

DES COLLEGIENS
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Olivier Amrane, Président du Département, et Laurent Wauquiez, Président de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, ont scellé ensemble 
le Pacte Région pour l’Ardèche (2024-2027).

Ingrid Richioud, vice-présidente en charge de l’éducation et de la 
jeunesse, et Christian Féroussier, vice-président en charge des sports, 
de la culture, de la vie associative et de l’attractivité du territoire ont 
accompagné les 23 chefs de cuisine des collèges lors de cette journée 
de formation avec le chef  Olivier Samin.

Les représentants du Groupement de la Boulangerie et de la 
Pâtisserie de l'Ardèche ont récemment été accueillis à Privas.

Le collège de Saint-Sauveur-de-Montagut, après travaux.
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UN NOUVEAU CENTRE DE SANTÉ  
À SAINT-MARCEL D’ARDÈCHE    
L’Ardèche est particulièrement sensible aux problématiques en matière de santé qui est une de 
ses principales préoccupations.
Depuis le départ de deux médecins généralistes, les habitants de Saint-Marcel d’Ardèche accèdent 
difficilement aux soins médicaux essentiels.
Aujourd’hui, grâce à l'adhésion de l'Ardèche au Groupement d’intérêt public (GIP) « Ma Région, Ma 
santé », un dispositif expérimental de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, un centre de santé, parfaitement 
équipé a vu le jour le 1er février dernier à Saint-Marcel d’Ardèche, avec deux médecins et une secrétaire 
médicale salariés.
Le financement est assuré à part égale par le Département et la Région, la commune met à disposition 
les locaux.
Au total, six communes ont été pré-fléchées en Ardèche. Deux autres sites devraient ouvrir d'ici la fin 
d'année 2024, à Lachapelle-sous-Aubenas et Ardoix.

L’adhésion du Département de l’Ardèche au GIP « Ma Région, Ma Santé » permet de créer des centres de santé dans des 
communes en zones sous-dotées comme à Saint-Marcel d'Ardèche.

BOURSES AUX INFIRMIERS  
EN PRATIQUE AVANCÉE
Dans le cadre de sa stratégie de lutte contre la désertification médicale 
et d’amélioration de l’accès aux soins en Ardèche, le Département a mis 
en œuvre une action concrète visant à soutenir l’évolution des métiers 
des professionnels de la santé avec l’attribution de bourses d’aide aux 
étudiants infirmiers en pratique avancée (IPA), diplôme de niveau bac 
+5. Ce diplôme renforce les prérogatives et compétences des infirmiers : 
prescription d’examens complémentaires, renouvellement de certaines 
prescriptions médicales, réalisation d’actes techniques comme l’ablation 
des dispositifs d'immobilisation et de contention par exemple.
Dans le cadre de l’année universitaire 2022-2023, huit infirmières ont 
bénéficié de ce dispositif pour un montant total de 38 000 € (six aides 
de 5 000 € et deux autres de 4 000 €). Pour l’année en cours, ce sont cinq 
dossiers de demande de bourse qui sont étudiés pour un montant total 
de 30 000 €.

Pour améliorer l'accès aux soins, le Département propose des bourses d'aide aux étudiants 
infirmiers en pratique avancée (IPA).
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LA SANTÉ DES ARDÉCHOIS : 
NOTRE PRIORITÉ

NATHALIE SOBOUL, 

PRÉSIDENTE DES JEUNES 

AGRICULTEURS DE 

L’ARDÈCHE

Quelques mots de présentation ? 
Je m'appelle Nathalie Soboul. J'ai 28 ans et suis installée en 
viticulture depuis 2016 au Domaine du Père Léon à Vinezac.

Quelle est la place de l’Ardèche dans votre fonction et 
votre parcours ?
L’Ardèche fait partie intégrante de mon parcours scolaire 
et professionnel, du sud au nord, j’ai étudié et travaillé 
en Ardèche. Et aujourd’hui, en plus de mon activité 
professionnelle, je suis investie dans mon rôle de Présidente 
des Jeunes Agriculteurs de l’Ardèche.

Racontez ce que vous appréciez dans notre département ?
Ce que j’aime particulièrement en Ardèche, ce sont ces 
paysages de nature et d’agriculture qui m’émerveillent 
toujours autant, même après les avoir admirés et parcourus 
de nombreuses fois.

Définissez l’Ardèche en 3 mots ?
L’Ardèche pour moi, c’est la diversité, la qualité et les 
Ardéchois.
La diversité parce que l’Ardèche offre une variété de 
paysages, de climats et de terroirs conduisant à des 
productions agricoles tout aussi variées.
La qualité à travers son patrimoine naturel préservé, ses 
panoramas uniques et un savoir-faire ancestral. Ses sols 
fertiles produisent des produits agricoles d’exception qui 
témoignent d’un savoir-faire agricole respectueux de 
l’environnement.
Et enfin les Ardéchois de cœur ou d’héritage, parce que 
ce sont eux qui, génération après génération, ont cultivé 
leur terre avec passion. C’est grâce à ça que l’Ardèche peut 

rayonner partout en dehors du département et faire de 
chaque Ardéchois un ambassadeur de son territoire.

Comment voyez-vous l’Ardèche dans 10 ans ?
Dans 10 ans j’espère être toujours ancrée et investie dans 
mon territoire, continuer à vivre cette histoire familiale 
passionnée avec notre domaine et l’arrivée de mon frère sur 
l’exploitation.
Et je souhaite à l’Ardèche des années fastes, que l’on 
mette derrière nous les mises à mal de l’agriculture (aléas 
climatiques, nuisibles -canidés, caprinés, suidés-) et qu’enfin 
le fruit du travail qualitatif de chacune et chacun des 
Ardéchois soit reconnu en Ardèche et au-delà.
En un mot : que l’Ardèche rayonne !
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NOS ARDÉCHOIS ONT DU TALENT

LES JEUNES AGRICULTEURS DE 
L’ARDÈCHE

Les Jeunes Agriculteurs est le seul syndicat agricole 
entièrement dédié à la cause des jeunes. Apolitique et 
indépendant, il est représenté sur l’ensemble du territoire 
par des agriculteurs âgés de moins de 38 ans. Fort de 14 
structures régionales et 95 structures départementales, 
le syndicat valorise toutes les régions agricoles et tous les 
secteurs de production en France. En Ardèche, le syndicat 
compte 168 adhérents.

Les Jeunes Agriculteurs de l’Ardèche organisent tous les 
ans une Fête de l’agriculture. Après le Cros-de-Géorand 
l’an dernier, rendez-vous cette année à Lagorce le 4 août 
prochain. Au programme : marché des producteurs, 
exposition de matériels professionnels agricoles, 
rencontre avec des professionnels de l'agriculture, jeux...
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ALERTE MÉTÉO : 
LIMITEZ VOS 
DÉPLACE-
MENTS 
Avec la disparition de 
plusieurs personnes et 
de nombreux dégâts, les 
violentes intempéries qui ont 
frappé le sud-est de la France 
début mars n’ont pas épargné 
l’Ardèche.
Pour s’y préparer et pour sécuri-
ser au mieux les déplacements 
des usagers, les équipes de la 
direction des routes et mobilités 
du Département ont été pré-
sentes sur le terrain durant deux 
week-ends pour gérer la pluie, les 
éboulements, les arbres tombés 
sur la chaussée et la neige. Ce 
plan d’intervention exceptionnel, 
qui est mis en place sur toute la 
durée de l’alerte, est efficient si 
les agents des routes peuvent ac-
céder effectivement sur les lieux 
à dégager et entretenir, cela dans 
un programme d’intervention or-

ganisé. Lors de l’épisode de début 
mars, certains automobilistes et 
autres motards se sont aventurés 
imprudemment sur la montagne 
ardéchoise, alors que l’alerte 
météo était annoncée. Résultat : 
il a fallu aller secourir les naufra-
gés, déblayer l’accès jusqu’à eux, 
perdre du temps… au détriment 
de la tournée prévue. Qu’on se 
le dise : quand une alerte météo 
est annoncée, limiter vos dépla-
cements peut vous sauver la vie 
et permettre aux agents départe-
mentaux de remplir leur mission.
Plus d'infos : ardeche.fr/circuler- 
en-ardeche
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AIDE VAE : ÇA CONTINUE 

Un vrai coup de pouce aux Ardéchois et 
aux magasins de vélo du territoire ! Cette 
année encore, et pour la troisième fois, l’aide 
à l’acquisition de vélo à assistance électrique 
pour les particuliers est reconduite par le 
Département. Cette prime de 10 % du prix 
d’achat, plafonné à 200 € pour un vélo d’un 
montant maximum de 3 000 €, est toujours 

très sollicitée et participe au développement 
de l’usage du vélo au quotidien.

Depuis la mise en place du dispositif, près de 
920 000 € ont été alloués pour 4 993 dossiers 
subventionnés par le Département. Pour cette 
année le budget s’élève à 300 000 €. Prêts à 
pédaler ? La nouvelle plateforme dédiée est 
opérationnelle depuis début avril. 

Plus d'infos : ardeche.fr/vae

LE DÉPARTEMENT VOUS ACCOMPAGNE 

DANS VOS DÉPLACEMENTS

©CD
07

3e année pour le dispositif d'aide à l'acquisition de vélo à assistance électrique.

MAGDELEINE SERRE, 

PORTE-DRAPEAUX 

Quelques mots de présentation ? 
Je m’appelle Magdeleine Serre, j’ai 18 ans. Je 
suis en première année de classe préparatoire à 
Champollion, Grenoble. Je suis porte-drapeaux 
depuis mes 9 ans. 

Pourquoi cet engagement auprès des anciens 
combattants ?
J’ai assisté à de nombreuses cérémonies dans 
mon enfance. J’ai commencé à lire et à  poser 
des gerbes lorsque je faisais partie du conseil 
municipal des jeunes, puis on nous a proposé, 
à un de mes camarades et moi-même, d'être 
porte-drapeaux. On a pu entrer dans plusieurs 
associations, le Souvenir français et l’Union 
fédérale entre autres. Ma grand-mère faisant 
partie de la FNACA et mon grand-père ayant 
combattu en Algérie, il m’arrive également d’aider 
lors de leurs cérémonies ou de leurs repas. 

Ce que j’apprécie en Ardèche
L’Ardèche, c’est le soleil, le mistral, les vignes, 
les maisons en lauzes avec leurs échamps, 
les châtaigniers, les forêts, les montagnes, les 
petits villages perdus mais vibrants de vie, les 
contes d’autrefois. C’est aussi ses chanteurs, ses 
poètes, ses compositeurs. Elle est dynamique 
et à l’histoire très riche. En un mot, c’est un 
département ancré dans le passé, tourné vers 
l’avenir, et qui a su garder son âme. 

Définissez l’Ardèche en 3 mots ?
Soleil  
Fidélité  
Authenticité 

Comment vous voyez-vous dans 10 ans ?
En Ardèche, à exercer en tant que vétérinaire rural.

Comment voyez-vous l’Ardèche dans 10 ans ?
Qu’elle n’ait pas perdu trop de son âme

NOS ARDÉCHOIS ONT DU TALENT

DEVENIR PORTE-DRAPEAUX

L’Office national des combattants et des victimes 
de guerre (ONaCVG) est un établissement 
public sous tutelle du ministère des Armées. Il 
accompagne depuis 1916 tous les combattants 
et les victimes des conflits. L’engagement de 
l’ONaCVG pour la pérennisation de la fonction 
de porte-drapeaux passe par la mobilisation des 
nouvelles générations. De plus en plus de jeunes 
ressentent le besoin de prendre le relais de leurs 
anciens pour assurer cette fonction essentielle. 
Aussi, pour les accompagner, l’ONacCVG a édité 
un manuel comprenant l’essentiel des savoirs 
et savoir-faire nécessaires à l’exercice de cette 
mission. On y retrouve les équipements, la tenue, 
les décorations, les gestes réglementaires, les 
cortèges et mises en place…

Devenir porte-drapeaux - Manuel à l’usage des 
jeunes porte-drapeaux. 
+ d’infos : https://www.onac-vg.fr/engage-
ment-citoyen

Magdeleine Serre, au côté de Mathieu Darnaud, 1er vice-président du 
Sénat.
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Magazine Magazine 
« Emerveillés par « Emerveillés par 
l’Ardèche »l’Ardèche »
Retrouvez chez votre marchand 
de journaux le dernier numéro 
du magazine « Emerveillés par 
l’Ardèche », réalisé par les éditions du 
Dauphiné Libéré en partenariat avec Ardèche Tourisme.
Au sommaire : Sans voiture : idées de séjours zéro carbone / 
Villages de caractère, Chassiers et Chalencon / Ardèche 
Gourmande : nos recettes aux fleurs du pays / Ottdoor : trois 
parcours VTT et VAE
Prix : 6,20 €

ANATOMIE D’UNE 
POLITIQUE SANITAIRE 
INADAPTÉE 
25 000 Ardéchois sans médecins traitant. La 
moitié des communes de l’Ardèche classée en 
désert médical. Ces réalités nous sont devenues 
anormalement familières. Elles sont surtout 
en contradiction avec de grandes opérations 
de communication qui masquent cette faillite 
de la puissance publique incapable en ce XXIe 
siècle d’offrir l’accès à un médecin pour tous. 

La supercherie repose sur quelques procédés 
simples : des informations tronquées de la part 
de responsables départementaux qui parlent 
des arrivées de praticiens sans jamais parler 
des départs et trompent ainsi les Ardéchois 
sur la réalité de la pénurie. Des financements 
approximatifs, pour partie détournés de 
l’objectif initial d’installer des médecins 
généralistes, avec des millions d’euros d’argent 
public injectés dans des maisons de santé qui 
certes fixent des professions paramédicales 
en les regroupant mais peinent à attirer des 
médecins généralistes. 

La réalité est que ce système engendre 
des concurrences pernicieuses où des 
communes se mettent en compétition pour 
capter le médecin de la commune voisine 
en pratiquant des loyers dépréciés. Cette 
méthode mercenaire fragilise les plus pauvres 
et celles qui n’ont pas accès aux subventions. 

Telle est la triste vérité d’une situation qui 
s’aggrave. 

Les seuls modèles qui fonctionnent sont ceux 
qui créent des associations médicales qui 
s’organisent à l’échelle d’un large territoire et 
heureusement, il en existe en Ardèche. 

Le Département doit faire preuve d’humilité et 
d’honnêteté sur ce sujet parce que la question 
de la santé est trop sérieuse pour en faire 
l’objet d’un markéting politique. Il doit devenir 
l’aménageur sanitaire, ne pas encourager les 
communes qui agissent seules, soutenir les 
associations de praticiens qui ont un projet et 
travailler avec les Communautés de communes 
qui envisagent des maisons de santé vertueuses 
à l’échelle d’un bassin de vie cohérent.

Pour nous lire : Facebook Ardèche à Gauche

Pour nous joindre : groupeardecheagauche@
gmail.com
elus.gauche@ardeche.fr

Pour les élus du groupe  
« L’Ardèche à Gauche »
Christine Malfoy
Conseillère départementale du canton de 
Bourg-Saint-Andéol

SOUTENIR NOS 
TERRITOIRES
Ce début d’année a été marqué par une 
crise agricole majeure dans notre pays. 
Notre département rural a été concerné et 
a connu plusieurs actions menées par les 
syndicats agricoles visant à faire entendre les 
revendications de nos agriculteurs ardéchois.
Les élus de la majorité départementale ont 
constamment soutenu nos agriculteurs en 
défendant leurs revendications : sur l’eau, le 
loup ou les normes excessives. Nous avons 
pris au Département des mesures concrètes 
pour les accompagner, comme les aides 
d’urgence au début du mandat ou encore 
l’approvisionnement de nos cantines en 
produits locaux.
Parmi les axes de soutien à l’agriculture, 
nous avons signé le 2 février, avec Laurent 
Wauquiez, le Président de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes, le « Pacte Ardèche » 
qui représente un investissement inédit 
et historique de 248 M€ d'ici 2027 pour 
l’Ardèche. Cette convention va permettre 
par exemple de soutenir nos agriculteurs 
ardéchois sur leurs systèmes d’irrigation mais 
aussi de créer une marque « Les Fruits de 
l’Ardèche » ou un centre départemental dédié 
à la châtaigne.
Plus globalement, ce pacte va permettre 
d’investir dans le quotidien des Ardéchois. 
Ainsi, nous pourrons accroître les 
investissements dans les domaines :
- �de l’Economie et de l’Emploi avec 

notamment un soutien aux commerces de 
proximité

- �de l’Aménagement du territoire, en 
soutenant financièrement des projets de nos 
communes

- �de la Sécurité, en accentuant par exemple le 
déploiement de la vidéoprotection

- �de la Santé, en ouvrant des centres de 
santé avec des médecins salariés tout en 
continuant de financer les maisons de santé

- �de la Culture et du Sport pour nos 
associations, mais aussi l’installation de la 
Fédération nationale et internationale de la 
pétanque à Chomérac,

- �du Tourisme, en accompagnant la 
rénovation de la station de La Croix de 
Bauzon et en labélisant « Grand Site de 
France » le Gerbier-Mézenc.

Avec toute notre détermination,

Retrouvez-nous : Facebook Ardèche 
Génération Terrain

Mail : collaborateurs.majorite@ardeche.fr

Pour les élus du groupe  
« Ardèche, génération terrain »
Max Tourvieilhe
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VIE ASSOCIATIVE 
Avec Christian Féroussier, notre groupe indépendant « Proximité au cœur de l’Ardèche » est toujours 
déterminé et mobilisé, comme depuis le premier jour du mandat, pour soutenir la culture, le sport et 
la vie associative ardéchoise. A travers nos outils départementaux qui font notre fierté (MuséAl, les 
Archives, EDA, etc.), avec notre accompagnement sans faille aux associations, nous démontrons avec 
exigence que le Département fait de ces thématiques une priorité dans son action. Comptez sur nous.

Mail : proximiteaucoeurdelardeche@gmail.com

Pour les élus du groupe « Proximité au cœur de l'Ardèche »
Julie Sicoit-Iliozer

Julie Sicoit-Iliozer  
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LES GROUPES  

POLITIQUES

BIENVENUE EN ARDÈCHE SUR NOS 
RONDS-POINTS 
Vous l’avez sûrement remarqué si vous êtes passé par là ou alors peut-être 
l’avez-vous vu sur les réseaux sociaux… Depuis peu, une signalétique grand 
format avec le logo Ardèche en bleu trône au centre du rond-point du 
pont des Lônes à Guilherand-Granges. Une façon originale de souhaiter la 
bienvenue en Ardèche ! Des ouvrages similaires - apparemment appréciés 
au vu des nombreux commentaires sur les réseaux sociaux - devraient 
être installés à d'autres portes d'entrée du département. Fabriqué par une 
entreprise locale, le coût de réalisation de cette structure est pris en charge 
par le Département (29 000 €).

PLAN TOURISME 

Destination Ardèche  
2024-2028
Depuis plusieurs décennies, tirant 
parti des richesses patrimoniales 
exceptionnelles de l’Ardèche, 
le tourisme constitue un des 
piliers majeurs de l’économie 
départementale.

Les Ardéchois ne s’y trompent 
pas : le tourisme est perçu par 
2/3 d’entre eux comme générant 
plus de conséquences positives 
que négatives avec un impact 
favorable sur l’économie locale 
ou l’offre d’activité culturelles et 
de loisirs. Vous êtes ainsi 87 % à 
déclarer un sentiment de “fierté” 
de voir des touristes venir visiter 
votre territoire*… 

Pour placer encore pour 
longtemps l’Ardèche dans les 
destinations phares en France, 
le Département s’est récemment 
doté d’un nouveau plan tourisme 
« Destination Ardèche 2024 – 
2028 » dont l’ambition partagée 
est de privilégier un tourisme 
fondé sur l’identité, l’histoire et 
le patrimoine de la destination ; 
un tourisme décloisonné avec les 
autres secteurs d’activité pour 
contribuer plus efficacement et 
collégialement à l’attractivité 
générale de l’Ardèche ; un 
tourisme accepté et perçu 
comme positif en termes de 
retombées par les résidents et les 
territoires et enfin un tourisme 
qui mesure et maîtrise son impact 
environnemental.

Placer l’Ardèche au cœur des 
enjeux économiques, sociaux 
et environnementaux nécessite 
une meilleure répartition des flux 
de fréquentation et une parfaite 
cohérence avec ceux de la 
politique régionale du tourisme 
et du thermalisme, réaffirmés en 
2022.

L’Ardèche développera ainsi un 
modèle d’efficacité touristique 
et d’innovation sur les 
thématiques de la pleine nature, 
du tourisme quatre saisons, du 
triptyque terroir/gastronomie/
oenotourisme, des sites 
touristiques et du patrimoine, du 
bien-être et du thermalisme, et 
des hébergements.

* (source ADT-Travelsat- 2021).

L’ARDÈCHE, UN DÉPARTEMENT 

ATTRACTIF ! 
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L’EXCELLENCE 

SPORTIVE À 

L’HONNEUR    

Fin décembre, les athlètes ardéchois de haut 
niveau soutenus par le Département ont 
été mis à l’honneur lors d’une soirée qui leur 
était consacrée à l’Hôtel du Département, 
à l’occasion de la remise des Trophées des 
sportifs co-organisée avec le groupe Ebra-Le 
Dauphiné Libéré..  
Placée sous le signe de l'excellence sportive, 
cette rencontre a permis de mettre en 
avant les performances exceptionnelles et 
l'engagement de nos athlètes qui sont une 
véritable source de fierté pour l'Ardèche. 
En 2023 le Département a plus que doublé 
le nombre d’athlètes soutenus passant de 
33 à 74, des sportifs notamment issus de 
la sélection du Club Sport Ardèche. Cette 
augmentation démontre l'engagement 
continu du Département envers les athlètes 
ardéchois et leur réussite sportive.
La politique sportive du Département, 
sous la houlette de Christian Féroussier 
et Laurent Marce, a pour objectif de 
promouvoir l’excellence sportive, soutenir 
les athlètes de haut niveau, améliorer 
la détection des talents ardéchois et 
coordonner l’action des différents acteurs 
du sport de haut niveau sur notre territoire. 

ARDÈCHE'O JEUX
En cette année olympique, le 
Département de l’Ardèche a 
décidé d'inspirer les jeunes 
générations en créant une 
manifestation sportive et 
culturelle d'envergure : les 
Ardéche’O Jeux 2024 ! Ces 
rencontres qui se déroulent 
tout au long de l’année scolaire 
sont une opportunité pour les 
collégiens ardéchois de briller, de 
se dépasser et de montrer que 
notre département est pleinement 
engagé dans la célébration des 
valeurs olympiques. 

Au programme : près de 40 
établissements scolaires 
participants, plus de 16 000 
collégiens impliqués, 20 
disciplines sportives différentes, 
22 mercredis d'épreuves sportives 
calquées sur les championnats 

UNSS et UGSEL et deux concours 
artistiques ouverts à tous les 
collégiens. L’occasion pour eux de 
mettre en avant leur talent sportif, 
culturel et artistique mais surtout 
d’expérimenter le « bien vivre 
ensemble » !

Après le rendez-vous manqué 
en janvier sur la Montagne 
ardéchoise pour cause d’absence 
de neige, les collégiens ont eu 
rendez-vous avec des épreuves de 
sports collectifs dans le nord en 
mars. Il leur reste à effectuer des 
épreuves de sports de nature en 
mai avant la cérémonie de clôture 
qui se tiendra le 5 juin 2023 dans 
le nouvel Espace Découvertes 
Ardèche de Salavas. 

Tous les résultats sont à 
suivre sur : https://sports.
ardeche.fr/sport-scolaire/
ardecheojeux
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LES 07 MERVEILLES DE 
L’ARDÈCHE, 1RE ÉDITION 
L’Ardèche possède des patrimoines 
culturels remarquables qui 
contribuent à son identité et son 
attractivité : un nouvel événement, 
« Les 07 merveilles d’Ardèche », a 
pour objectif de les mettre en avant.
Le Département subventionne 
chaque année de nombreux sites 
pour des opérations de restauration 
et de valorisation car ils sont 
les promoteurs du territoire et 
accueillent régulièrement des 
animations culturelles.
Les 07 merveilles de l’Ardèche, ce 
sont donc 7 lieux, du Nord au Sud 
de l’Ardèche, ouverts au public sur 
7 dates, d’avril à octobre 2024, et 

proposant des animations diverses, 
des visites aux spectacles.
Ces événements sont proposés en 
partenariat avec le Fonds de dotation 
Abbaye de Lubilac.
Que vous soyez un Ardéchois de 
longue date, nouvel arrivant ou de 
passage sur ce territoire, vous allez 
découvrir des lieux insoupçonnés ou 
encore méconnus car ils ne sont pas 
ouverts au public toute l’année.
Sortez de chez vous !

Les 07 merveilles de l’Ardèche
- �Dimanche 7 avril, château de Saint-

Thomé : Journées européennes des 
métiers d’art

- �Samedi 25 mai, ferme cévenole 
de Saint-Pierre-Saint-Jean : balade 

contée « joyeux printemps co-
habitants » !

- �Samedi 22 juin, château de 
Boulogne (Saint-Michel de 
Boulogne) : Opéra-danse « La 
Chaleur »

- �Vendredi 12 juillet, château de 
la Rivoire (Vanosc), festival de 
musique

- �Mercredi 14 août, église de Saint-
Pierre de Chalencon : 50 ans de 
concert de l’orgue de Chalencon

- �Samedi 21 septembre, château 
de Chazotte (Arlebosc) : Journées 
européennes du patrimoine, 400 
ans d’histoire

- �Octobre 2024, Côte du Pal 
(Montpezat-sous-Bauzon) : Balade 
contée dans les châtaigniers

LE DÉPARTEMENT,  

PARTENAIRE  

DE LA CULTURE  

ET DES ASSOCIATIONS

L’Ardèche, toujours 
terre de vélo ! 
Terre de vélo, l’Ardèche accueille tous les 
ans de nombreux rendez-vous sportifs. 
Pour l’année 2024, c’est un calendrier 
chargé qui est prévu avec un grand nombre 
d’événements soutenus par le Département 
de l’Ardèche : Boucles Drôme-Ardèche (24 
février), Ardèche Gravel (26 au 28 avril), 
l’Ardéchoise (12 au 15 juin), le Tour cycliste 
féminin international de l’Ardèche (2 au 8 
septembre)... et le prestigieux Paris-Nice qui 
est parti de Saint-Sauveur de Montagut le 
7 mars dernier. De nombreuses animations 
étaient prévues dans la commune. Un 
avant-goût de Tour de France et de JO… en 
terre ardéchoise. 

LE DÉPARTEMENT, 

PARTENAIRE DU SPORT 
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Une soirée placée sous le signe de l'excellence sportive.

Le lancement officiel d'Ardèche'O Jeux s'est déroulé à Vernoux-en-Vivarais en novembre  
dernier.

RADIOS ASSOCIATIVES : 
NOUVELLE ÉMISSION 
« ARCHIVIF » 
« Archivif » ou comment les Archives départementales 
éclairent le présent. Dans le cadre de sa politique de 
promotion et d’information des Ardéchois, le Département de 
l’Ardèche a décidé, depuis fin 2021, d’engager un partenariat 
avec les radios associatives ardéchoises - Radio des Boutières, 
RCF et Fréquence 7 - qui couvrent l’ensemble du territoire. 
Après les Chroniques ardéchoises diffusées en 2022, nous 
vous donnons rendez-vous depuis fin janvier avec l’émission 
« Archivif », produite en collaboration avec les Archives 
départementales et les services départementaux. 
Ces émissions, d’une durée de 18 mn, sont réalisées sous 
forme d’interviews et mettent en valeur les compétences et 
les actualités du Département sur le principe de l‘Ardèche 
d’hier et d’aujourd’hui. Elles sont diffusées sur les antennes 
des trois radios, entre le lundi et le samedi, et également 
disponibles sous forme de podcasts.  Plusieurs émissions sont 
d’ores et déjà à réécouter : le métier d’Archiviste à la loupe, la 
pratique sportive en Ardèche...
Plus d’infos : ardeche.fr/archivif
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Les visiteurs, lors de la première date des 07 merveilles au Château de  Saint-Thomé.
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Tout au long de l’année, qu’il pleuve, qu’il neige, qu’il vente ou par temps de fortes chaleurs, les agents départementaux de la Direction des routes et des mobilités sont sur le terrain pour sécuriser vos déplacements et 
entretenir les quelque 3 786 km de routes départementales. A leur approche, merci de ralentir. Leur sécurité est notre priorité.
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